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BILAN DE DESTRUCTION À TIR DES ESPÈCES
SUSCEPTIBLES D’OCCASIONNER DES DÉGÂTS (ESOD)

Année 2024 – SARTHE –

AVERTISSEMENT Veuillez compléter ce formulaire au plus tard le 15/09/2024 même si le bilan des 
opérations est nul durant la saison indiquée. Si bilan nul, inscrire « 0 » dans les champs appropriés.

À retourner     :  
•

Direction départementale des territoires de la Sarthe –
19 Boulevard Paixhans – CS 10013 – 72042 LE MANS Cedex 9

• courriel :  ddt-bfcp@sarthe.gouv.fr
• vous avez la possibilité de faire ce bilan par voie dématérialisée :
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/bilan-d-autorisation-de-destruction-a-tir-d-espece

Tél : 02 85 32 75 84 ou 02 85 32 75 85

INFORMATIONS DU DEMANDEUR

Nom et prénom

BILAN DES PRÉLÈVEMENTS 2024 

PIGEON RAMIER

Commune de prélèvement
Nombre d’animaux prélevés

Du 1er avril au 31 juillet

CORBEAU FREUX

Commune de prélèvement
Nombre d’animaux prélevés

Du 1er avril au 10 juin Du 11 juin au 31 juillet

CORNEILLE NOIRE

Commune de prélèvement
Nombre d’animaux prélevés

Du 1er avril au 10 juin Du 11 juin au 31 juillet
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PIE BAVARDE

Commune de prélèvement
Nombre d’animaux prélevés

De la date de clôture générale de la
chasse au 31 mars

Du 1er avril au 10 juin

ÉTOURNEAU SANSONNET

Commune de prélèvement
Nombre d’animaux prélevés

Du 1er avril à la date d’ouverture générale de la chasse

RENARD

Commune de prélèvement
Nombre d’animaux prélevés

De la date de clôture générale de la chasse au 31 mars

BERNACHE DU CANADA

Commune de prélèvement
Nombre d’animaux prélevés

De la date de clôture spécifique de la chasse de cette espèce au 31 mars

ENGAGEMENT
 En cochant cette case, je certifie l’exactitude de tous les renseignements portés sur la présente 
demande.

OBSERVATIONS
La pratique des tirs a-t-elle permis de prévenir les dégâts ?  Oui  Non

Observations diverses
Veuillez noter d’éventuelles observations (mesures de prévention mise en œuvre et leur efficacité, difficultés particulières, 
observations inhabituelles d'animaux, ...)

Fait à Le Signature du demandeur

Mise à jour Janvier 2024
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